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- Orientation générale 

- Déclaration de l'Autriche à inscrire au procès-verbal 
  

Les délégations trouveront en annexe une déclaration de la délégation autrichienne, à inscrire au 

procès-verbal, sur le sujet visé en objet en vue de la session du Conseil "Compétitivité" du 

7 décembre 2023. 
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ANNEXE 

Déclaration de l'Autriche à inscrire au procès-verbal 

Règlement pour une industrie "zéro net" - Orientation générale 

Conseil "Compétitivité" (marché intérieur et industrie) | 7.12.2023 

 

L'Autriche considère le règlement pour une industrie "zéro net" comme une étape essentielle pour 

accélérer la transition écologique, renforcer la compétitivité et atteindre l'objectif européen commun 

de neutralité climatique. Nous soutenons l'objectif de cette proposition de règlement, à savoir 

accélérer le développement et l'expansion des capacités de production, en particulier pour les 

énergies renouvelables dans l'UE. 

Toutefois, l'Autriche ne peut ni ne veut soutenir une transformation qui s'appuie sur les technologies 

nucléaires, qui les promeut encore davantage et qui met l'accent sur celles-ci en tant que 

technologies d'avenir. Les technologies nucléaires ne sont ni durables, ni économiquement viables, 

ni sûres. En tout état de cause, les technologies nucléaires visées aux articles 3 bis et 3 ter ne font 

pas partie, pour l'Autriche, des technologies qui contribuent à la transition écologique. C'est 

pourquoi l'Autriche regrette vivement que les technologies nucléaires soient incluses, et bénéficient 

d'un statut équivalent, dans le projet d'orientation générale concernant le règlement pour une 

industrie "zéro net" (articles 3 bis et 3 ter), et espère que cela sera modifié dans le cadre des 

négociations avec le Parlement. 

Pour ce qui est du chapitre III relatif à la capacité d'injection de CO2, l'Autriche note qu'une loi 

nationale interdisant le stockage de CO2 (loi fédérale sur l'interdiction du stockage géologique de 

dioxyde de carbone) est actuellement en vigueur et en cours d'évaluation. Dans ce contexte, il 

convient de tenir dûment compte de la non-transposition de la directive 2009/31/CE en Autriche. En 

tout état de cause, le champ des dispositions et des objectifs relevant du chapitre III ne doit pas 

entraîner de désavantage concurrentiel pour les entreprises des États membres dans lesquels une 

législation nationale interdisant le stockage du CO2 est en vigueur. Nous sommes également 

favorables à une extension régionale à l'EEE de l'éligibilité pour ce qui est de l'obligation de 

stockage du CO2. 

 


		2023-12-08T20:02:19+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



